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INTRODUCTION

Hydro-Québec Distribution (Distributeur) dépose à la Régie de l’énergie (Régie) le 1er novembre 2007 sa demande d’approbation de son Plan d’approvisionnement sur l’horizon 2008-20017. L’Union des consommateurs (UC) dépose sa demande d’intervention suite à la décision procédurale de la Régie D-2007-126 invitant les intéressés à présenter une telle demande.

Le 26 mars 2008, le Distributeur dépose une demande amendée par laquelle il demande également l’approbation de conventions modifiant les contrats d’approvisionnement en base et cyclable intervenu entre le Distributeur et Hydro-Québec Distribution.

Le Régie, par sa décision procédurale D2008-046, convient de procéder à l’étude de la demande d’approbation des deux conventions avant de poursuivre l’étude du plan. Cette décision scinde la cause en deux phases distinctes la phase 1 étant consacrée à l’étude des deux conventions. 

Les audiences de la phase 1 étant terminées la Régie approuve les conventions par la décision D-2008-076, rendue le 26 mai 2008. L’étude des conventions étant maintenant complétée, les intervenants ont l’opportunité d’amender en conséquence leur preuve. C’est dans cette optique que l’Union des consommateurs a procédé à l’amendement de sa preuve. 
Le présent mémoire de l’Union des Consommateurs (« UC ») traitera des aspects suivants de la preuve:

i) La prévision de la demande;

ii) La prévision des ventes d’électricité par secteur de consommation;

iii) La gestion des risques.

De plus, UC dépose, la version révisée du rapport de l’expert Co Pham. Ce rapport traite des sujets suivants : 
1. Revue des données reliées au besoin utilisé par le Distributeurs pour la confection du Plan.
2. Respect du critère de fiabilité en puissance

3. Respect du critère de fiabilité en énergie applicable au Producteur

4. Respect du critère de fiabilité en énergie applicable au Distributeur

5. Approvisionnements existants ou en cours d’acquisition

6. Approvisionnements additionnels et Stratégies

7. Utilisation de la tarification différenciée dans le temps comme un moyen de gestion de la demande de pointe

8. Augmentation de la flexibilité du Plan.

UC endosse l’expertise de l’expert Co Pham et est en accord avec ses conclusions et recommandations.
i)
PRÉVISION DE LA DEMANDE 
a)
Variable démographique : 

Le Distributeur dans sa preuve fait état de l’évolution de la situation démographique au Québec.

UC après avoir analysé les données présentées par le Distributeur estime que ces celles-ci sont adéquates. 
Dans l’ensemble, UC est en accord avec le traitement de l’évolution démographique effectué par le Distributeur dans sa prévision de la demande.
b)
Variables économiques 
Le Distributeur nous présente une situation, basée sur des données qu’il a accumulées et compilées en date du mois d’août 2007, date de ses prévisions, 

Or à cette époque s’amorçait, un ralentissement économique, qui depuis s’est confirmé.
Ce qui a commencé par une crise hypothécaire aux États-Unis semble avoir évolué maintenant en un sérieux ralentissement économique qui fait sérieusement craindre l’arrivée d’une récession économique. Pertes d’emploi massives, baisses successives du taux directeurs effectuées malgré les pressions inflationnistes évidentes, baisse marquée du niveau de confiance des consommateurs, etc., tous ces facteurs indiquent la mauvaise posture économique de nos voisins du sud. L’économie québécoise étant tributaire de ses exportations aux États-Unis, qui est de loin son principal partenaire commercial, un affaissement de la demande intérieure américaine pourrait avoir des conséquences notables sur l’économie du Québec. Les industries le plus visées par ces méfaits seront celles tournées vers l’exportation. Déjà en décembre, le PIB canadien a effectué un recul de 0.7% provoqué, entre autres, par un recul de la production industrielle.
Pour UC il est important de prendre en compte dans le présent dossier la détérioration possible de l’économie car celle-ci risque d’affecter à court et moyen terme (et potentiellement même à long terme) les prévisions sur lesquelles le Distributeur a conçu son Plan d’approvisionnement.

UC est conscient que pour l’immédiat le Distributeur ne prévoit aucun appel d’offre supplémentaire. Toutefois la gestion des approvisionnements doit inclure non pas seulement l’acquisition des approvisionnements mais également la gestion des surplus.
L’évolution actuelle du contexte économique rend de plus en plus importante une gestion optimale des surplus, étant donné qu’un éventuel ralentissement économique engendrerait nécessairement une baisse de la demande. Il est donc essentiel que le Distributeur développe et envisage des stratégies plus précises et efficaces, par rapport aux Plans antérieurs, pour la disposition de ses surplus.

Pour UC le principal défi auquel fera face le Distributeur au cours du présent Plan d’approvisionnement se situe à ce niveau.

En effet UC est d’avis qu’il est préférable en principe que les prévisions assurent des approvisionnements suffisants, et donc qu’elles ne soient pas déficitaires. Ceci a pour conséquence de faire courir le risque au Distributeur d’avoir à disposer de surplus. Or il est impératif que cette disposition des surplus puisse se faire au moindre coût.

ii)
PRÉVISION DES VENTES PAR SECTEUR DE CONSOMMATION
UC prend note de la prévision des ventes d’électricité par secteur du Distributeur. 
Tel que soulevé dans le rapport de son expert, la prévision des besoins au présent Plan a été révisé à la baisse, et ce pour 7.3 TWh à compter de l’année 2008. Selon les précisions données par le Distributeur en réponse aux demandes de renseignements on constate que cette baisse est due principalement au secteur Industriel Grandes entreprises.

Toutefois le Distributeur prévoit dans sa preuve et pour le présent Plan d’approvisionnement que la croissance la plus élevée proviendra de ce secteur Industriel Grandes entreprises. UC comprend que ce secteur de consommation est le plus volatil et porte la responsabilité des plus grandes variations de consommation tant à la baisse comme nous l’avons constaté au cours de la dernière année mais qu’il pourrait être à la hausse de manière importante lorsque la situation économique sera rétablie.

Toutefois UC se questionne sur la justesse de la prévision de la croissance du secteur industriel qui prévoit une hausse de 5.7 TWh sur la période du présent plan considérant entre autre la conjoncture économique actuelle, la perte de 1 TWh, en décembre suite à la fermeture de l’usine Belgo d’Abitibi Bowater, et le fait qu’à la réponse 5.1 des DDR de UC le distributeur n’indique qu’une décroissance de 0.7 TWh pour le secteur des pâtes et papiers. 

UC en tire le constat qu’il est important que le Distributeur soit outillé de stratégies optimales tant pour gérer les approvisionnements nécessaires que les surplus. 
La réponse à la question numéro 4 du ROEÉ (HQD-06, Document 6, page 4 à 8) relative à la fiabilité des prévisions sectorielles de la demande du Distributeur nous renseigne quant à la difficulté d’établir une prévision exacte de la demande. Dans la réponse du Distributeur on peut constater que les analyses présentées ne permettent pas de rejeter l’hypothèse d’absence de biais dans la prévision de la demande du secteur industriel. 

« Pour le secteur industriel, le Distributeur convient que la prévision présente un biais statistiquement significatif de surestimation de la demande d'électricité pour les horizons 3 à 8 ans.»

Cependant, le Distributeur laisse entendre dans sa réponse qu’il a changé la façon d’établir sa prévision de la demande du secteur industriel, pour corriger ce biais potentiel.

«Le souci de précision de la prévision est devenu un enjeu important. Les prévisions au secteur industriel plus récentes tiennent compte d'un risque plus centré, tant la sous-estimation que la surestimation sont à proscrire».

Or la demande du secteur industriel reste fortement influencée par une multitude de facteurs 

«Par ailleurs, étant donné l'impossibilité ou la difficulté de prévoir les fermetures d'entreprises, la consommation d'un client est maintenue jusqu'à ce qu'un avis de fermeture soit émis par le client. Le cas échéant un biais est introduit dans la prévision. L'impact des grèves peut aussi entraîner une surestimation puisqu'elles sont difficiles à prévoir.»

Selon UC, la demande du secteur industriel est volatile et précarise la justesse de la prévision globale du Distributeur, la demande des autres secteurs étant moins volatile. Selon UC cette volatilité de même que l’ampleur des quantités d’électricité en jeux sont un des motifs amenant la nécessité pour le Distributeur d’acquérir des outils de gestion des surplus. 

UC souligne également que bien que les modifications aux conventions avec HQP adoptées en Phase 1 du présent dossier soient un outils intéressant, il ne permet de gérer qu’une partie des surplus et ce jusqu’en 2011 seulement.  Il serait donc utile dès à présent de prévoir d’autre forme de stockage plus flexible et plus étendue dans le temps, comme le recommande notre expert.
ii)
GESTION DES RISQUES

Le Distributeur identifie, à la pièce HQD-1, Document 1, page 56, lignes 3-9, les risques qu’il qualifie de spécifiques aux activités d’approvisionnement. Ils se résument aux cinq catégories suivantes :

· Incertitudes quant aux quantités requises et livrées;

· Fluctuation des prix de l’électricité;

· Défaut d’une contrepartie ou risque de crédit;

· Risques opérationnels;

· Risque de devise.

De l’avis de UC, ces risques représentent des risques d’ordre opérationnel. Sans nier l’importance de trouver des mécanismes appropriés pour gérer ces risques, UC soumet qu’il est important de développer une meilleure stratégie, que celle utilisée dans le passée par le Distributeur, pour se prémunir contre le risque des baisses importantes de la demande. L’expérience récente des pertes financières reliées à la baisse de la demande en 2007 et en 2008 avec la suspension temporaire de TCE démontre l’importance de développer des outils de gestions adéquats des surplus dès le présent Plan. Ces outils devraient permettre de disposer des surplus aux meilleurs coûts possibles.
Le Plan d’approvisionnement du Distributeur est basé sur le scénario moyen de la demande; si la demande évoluait en moyenne comme prévu, il n’y aurait pas de problème. Si la demande évoluait plu s vite que le scénario moyen, le critère de fiabilité en énergie choisi par la Régie assure des approvisionnements sécuritaires (voir sur ce sujet le rapport de l’expert Co Pham). L’aspect qui n’est pas traité avec suffisamment de précisions, dans le Plan, est précisément celui des stratégies pour faire face à des baisses importantes de la demande.

UC soumet qu’il serait utile de mitiger les impacts de ce risque par deux stratégies :

1) donner au Distributeur des outils pour augmenter la flexibilité de ses approvisionnements, par exemple, par l‘intermédiaire du stockage, tel que développé dans le rapport de l’expert Co Pham;

2) développer des méthodes de gestion des surplus d’énergie. (création d’une équipe spécialisée en gestion des surplus à Hydro-Québec Distribution, adoption des moyens de gestion performante, etc.). Sur ce sujet, le Distributeur et divers intervenants présentent à la Régie diverses pistes d’amélioration. UC suivra activement ce débat à l’audience pour présenter ses recommandations lors de l’argumentation.

Recommandation

Dans cet esprit, UC recommande à la Régie de s’assurer que le Distributeur adopte des outils de gestion de ses surplus plus concrets et efficaces, non seulement pour le présent Plan, mais aussi pour les prochains. 
� Pièce cotée B-73 : HQD-06, Document 6, page 7


� Idem


� Idem
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